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n° 44 948 du 17 juin 2010 

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et 

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 avril 2009 par X, de nationalité angolaise, tendant à l’annulation de « la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20) adoptée 

le 04.03.2009 et notifiée le 17.03.2009 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire ampliatif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 mai 2010 convoquant les parties à comparaître le 8 juin 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. HINNEKENS loco Me O. PIRARD, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. SBAI loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.           Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 9 mars 2000 afin de rejoindre son père, lequel a été 

naturalisé belge le 30 octobre 2001. 

 

1.2. Le 21 avril 2001, il a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de la commune de Bastogne.  Celle-

ci a conclu à l’absence de résidence de l’intéressé sur le territoire de la commune et a refusé de 

transmettre la demande à l’Office des étrangers, laquelle a été déclarée sans objet. 

 

1.3. Le 30 novembre 2002, il a déclaré avoir introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

auprès du bourgmestre de Verviers. 

 

1.4. Selon un rapport de police du 18 octobre 2005, l’intéressé ne réside plus à l’adresse indiquée. 

 

1.5. Le 22 décembre 2005, le requérant a introduit une demande d’établissement en qualité de 

descendant d’un ressortissant belge auprès de la ville de Verviers.   
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1.6. Le 30 décembre 2005, un ordre de quitter le territoire a été pris par la partie défenderesse au 

motif qu’il n’avait pas valablement établi son lien de parenté.  Le 30 janvier 2006, un recours en 

suspension et en annulation a été introduit auprès du Conseil d’Etat à l’encontre de la décision 

d’irrecevabilité et de l’ordre de quitter le territoire.   

 

1.7. Le 8 mars 2007, il a introduit une nouvelle demande d’établissement en qualité de descendant 

d’un ressortissant belge auprès de l’administration communale de Verviers.  Cette demande a donné 

lieu à une décision de refus d’établissement sans ordre de quitter le territoire du 12 mars 2007, laquelle 

a été annulée par un arrêt n° 18.113 du 30 octobre 2008 du Conseil de céans. 

 

1.8. Le 29 mars 2007, il a introduit une demande en révision à l’encontre de cette décision. 

 

1.9. Le 17 janvier 2008, la partie défenderesse a informé le requérant que sa demande en révision 

deviendrait sans objet par application de l’article 230 de la loi du 15 septembre 2006 réformant le 

Conseil d’Etat s’il n’introduisait pas dans les 30 jours un recours en annulation, ce qu’il a fait le 25 février 

2008. 

 

1.10. Le 12 décembre 2008, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

1.11. En date du 23 janvier 2009, la partie défenderesse a sollicité de la ville de Verviers qu’elle retire 

l’instruction de refus prise le 12 décembre 2008 suite à la production du passeport du requérant. Elle a 

également sollicité qu’il soit mis sous attestation d’immatriculation jusqu’au 20 juin 2009 et lui a 

demandé de fournir des documents, à savoir des preuves qu’il était à charge de son ascendant lors de 

l’introduction de sa demande de séjour et la preuve des ressources de l’ascendant belge et du conjoint. 

 

1.12. En date du 4 mars 2009, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire qui a été notifiée au requérant le 17 mars 2009. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

■ Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois 

en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union.  L’intéressé n’a pas prouvé 

suffisamment qu’il était à charge de son père lors de la demande de séjour.  Le père belge 

émarge lui-même du CPAS de Molenbeek-Saint-Jean et dispose de 711.56€ ce qui est 

insuffisant pour prendre son fils à sa charge.  En outre, les 2 intéressés ne vivant pas 

ensemble, il n’a pas été prouvé que le ressortissant belge intervenait dans le loyer ou les 

charges de son fils ». 

 

2.          Remarque préalable. 

  

En application de l’article 39/59, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note d’observations 

déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit  de procédure a en effet été 

transmis au Conseil le 3 juin 2010, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la 

communication de la requête, laquelle a eu lieu le 20 avril 2009. 

 

3.          Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.       Le requérant prend un moyen unique de la violation de «l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales, les articles 40bis , 40ter et 62 de 

la Loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

l’article 50 de l’Arrêté royal du 08.10.1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs ainsi que le principe général de bonne administration qui impose à la 
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partie défenderesse de procéder à un examen particulier et complet de l’espèce, et d’agir de manière 

raisonnable ». 

 

3.2.      En une première branche, il relève qu’il n’est nullement contesté qu’il soit le fils de Monsieur 

A.C., de nationalité belge.   

 

En outre, il déclare qu’il ne bénéficie d’aucune forme de revenus et ne peut compter que sur le soutien 

de son ascendant. Depuis son arrivée sur le territoire, la partie défenderesse n’a jamais contesté le fait 

qu’il soit à charge de son père.  Dès lors, la décision attaquée méconnaîtrait le principe de bonne 

administration sur ce point.  Ainsi, l’article 50, § 2, 6°, d, de l’arrêté royal précité  précise que pour les 

descendants âgés de 21 ans au moins, il faut apporter la preuve qu’ils sont à charge du citoyen de 

l’Union.  Il ne doit, donc, satisfaire qu’à cette condition d’être à charge.  

 

A cet égard, il souligne que la loi belge précise ce que l’on entend par « à charge ».  Elle s’en réfère à la 

définition donnée par la Cour de Justice des Communautés européennes selon laquelle il s’agit « d’une 

situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du membre de la famille est 

assuré par le ressortissant communautaire ayant fait usage de la liberté de circulation par son 

conjoint ». 

 

En l’espèce, il aurait démontré bénéficier du soutien matériel de son ascendant belge,  élément qui 

n’aurait jamais été contesté depuis son arrivée le 9 mars 2000 quand il était encore mineur d’âge.  Dès 

lors, cet élément témoigne de la longueur et de la régularité du soutien matériel de son père. 

 

Dès lors, il devrait être considéré comme étant à charge de son ascendant belge. 

 

3.3. En une seconde branche, il estime que la décision attaquée viole l’article 8 de la Convention 

précitée.   

 

Selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, une ingérence dans la vie privée 

n’est justifiée que pour autant qu’elle poursuive un des buts autorisés par la Convention mais aussi 

qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique, à savoir qu’elle doit être proportionnée au but 

légitime recherché. 

 

En l’espèce, il relève que l’existence d’une vie privée n’est pas contestée dans son chef.  Dès lors, en 

sollicitant un droit de séjour de plus de trois en sa qualité de descendant de Belge, il a bien sollicité le 

respect de son droit fondamental prévu par l’article 8 précité. 

 

Il ajoute que le droit fondamental ressortant de cette disposition a une nécessaire incidence dans la 

mesure où il est consacré par un instrument juridique international ayant effet direct en Belgique. 

 

Ainsi, en l’absence d’une motivation précise démontrant que l’autorité a le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte à son droit, l’article 8 de la Convention précité a été 

méconnu. 

 

4.          Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1.1.  En ce qui concerne la première branche, le Conseil tient à rappeler les termes de l’article 50, § 

2, 6°, d, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, lequel stipule que: 

 

« Lors de la demande ou au plus tard dans les trois mois après la demande, le citoyen de 

l’Union, selon le cas, doit produire les documents suivants : 

 

(…) 

 

6° membre de la famille visé à l’article 40bis de la loi : 

 

(…) 
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d) pour les descendants âgés de 21 ans au moins, les ascendants et les enfants visés à l’article 

40bis, § 4, alinéa 3, de la loi, la preuve qu’ils sont à la charge du citoyen de l’Union concerné; 

 

(…) ». 

 

4.1.2.   En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que le requérant n’a pas prouvé suffisamment qu’il 

était à charge de son père, de nationalité belge.  En effet, afin de prouver qu’il était à charge, ce dernier 

a fourni comme document une lettre du propriétaire de son immeuble déclarant que le loyer de son 

logement était payé par le frère du requérant; deux récépissés montrant que le requérant a reçu 200 

euros les 21 janvier et 25 mars 2008 ; un virement démontrant le versement d’une somme de 150 euros 

par son père le 16 février 2009.  En outre, il ressort également du dossier administratif que son père a 

un revenu d’intégration de 711,56 euros depuis le 15 janvier 2009 et que le requérant ne touche plus de 

revenus du Centre public d’aide social depuis le 23 décembre 2008.   

 

Dès lors, au vu de ces éléments, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir estimé que le 

requérant ne prouvait pas suffisamment être à charge de son père étant donné qu’il ne fournit qu’un 

extrait de banque démontrant le versement d’une somme de 150 euros, par son père, le 16 février 2009 

et ce, à une seule reprise alors que le revenu du père n’est que de 711,56 euros depuis le 15 janvier 

2009.  Outre le fait que la partie défenderesse ait estimé que ce montant était insuffisant pour entretenir 

deux personnes ne vivant pas ensemble, le requérant ne démontre pas que son père le prend 

concrètement en charge au sens de l’article 40 bis, § 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En ce que la partie défenderesse n’aurait jamais remis en cause le fait qu’il était à charge de son père, 

le Conseil relève que la partie défenderesse n’avait pas examiné dans les précédentes décisions de 

refus de séjour de plus de trois mois la question de la prise en charge.  En effet, la partie défenderesse 

avait simplement constaté que le requérant n’avait pas prouvé son identité à ce moment-là et n’avait 

donc pas examiné la question de la prise en charge.  Dès lors qu’en date du 9 janvier 2009, le requérant 

a fourni une copie de son passeport, il n’y avait plus lieu de rejeter la demande sur la base de son 

identité. 

 

Le Conseil entend enfin souligner que l’administration dispose d’un large pouvoir discrétionnaire quant à 

la question de savoir si une personne est à charge et qu’elle apprécie cette notion en fonction de 

chaque cas d’espèce. 

 

Il n’appartient pas au Conseil de substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité 

compétente dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.2. En ce qui concerne la seconde branche, l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a 

droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 

Ainsi, l’alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit 

prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le 

Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir 

dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. 

 

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali, n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la 

décision attaquée ne peut en tant que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 

8 de la CEDH. 

 

En l’espèce, il ressort de la décision attaquée que la vie privée et familiale du requérant a bien été prise 

en considération par la partie défenderesse qui lui a, à bon droit, dénié un caractère exceptionnel. De 

plus, le requérant reste en défaut d’établir, in concreto, le caractère déraisonnable ou disproportionné de 

l’ingérence ainsi occasionnée. En effet, force est de constater que le requérant reste en défaut d’établir 
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la réalité et la consistance de la cellule familiale que le requérant constituerait avec son père et que 

l’article 8 de la Convention précitée a précisément pour objet de protéger. En effet, ainsi qu’il ressort 

d’un des motifs d’ailleurs non critiqué de l’acte attaqué, le requérant et son père ne vivraient pas 

ensemble. 

 

4.3.       Le moyen n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille dix par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


